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JU:RISOO:NSU'LTE 

concernant le projtJt da tm..té relatif' a.u charbon et à l'acier 

L' autu.el :pro jet de tr~ .. i té n • est qu'en partie une oeu-
-. 

vre cormm:u::.e; en ce qui concerne les institutions, plusieurs 
propositions. avancées actuellement par la délégation fran
_çais~, _sqnt eA _çpposit_~ç:n ·aveç l~s ""~.'tl-es exprimées nota.mJJlel_lt 

par la Oomi:té des Ju;ristes au mois d 1ao1l:t dernier : c'est 
sans doute la raison. du retard apporté par Mt' ::'~onnet à 

1 1 e.liame:n de cer-taines questions telle celle de l'institution 
<1 'une cour. 

I • OONSBIL :Di!:S MINISTRES 

Une reme.:rque générale s'impose, c'est que la création 
d'un Consei..l des :r:iinistres, doté d tune compétence mal dêf'i

nie.en principe (arti.cle 22) mais qui. se manifeste à l'oc

casion de nombreuses dispositions relatives au fonctionnement 
de. ·ra Haute Au-tori-té, est une sensible améli.oraticm par rap
port au texte initial de juin dernier. 

Chaque pays par-l;icipant y bénéficiant d'une voix, 
semble-t-il, une majorité ne pourra y ~tre acquise sans le 
concours de l'un au moins des pays de Benelux, r~serve fai
te de la propo-sition touchant le vote du Président en cas 
de partage des voix; plu~ieurs décisions requerront, d'autre 
part, soit les deux tiers, soit l'unanimité. Il y a là donc, 
en ce qui concerne les points visés, une garantie de contrOle 
de chacun des _pays qui, pour la Belgique et pour autant que 
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un élé;nent d ~t~::r:incn·-; du 

A c:; ?ro:;;>os, ::.1o·üons que la mise en vis\.len.r du trait ci 

nécessitera la r~tification de ~uatre mxr six des 9artici

pants eotuellenen~ ?Xévus : il en résulte q~e le t?aité ne 
sera -:;>a.s d'applicatioa avant q"-le 1 1un au r.:o:iœ das ~ys de 

Benel1uc le ratifie. 

Oelii dit, ajo'..ltous que dans les cas dLter:i::·.és oi

a.r>r;às d 1 inten-en·cion du Conseil des ~'.~ic:..s-cres, il c?;_1vie:r>'l

drait de p2.·évci:r, soit une m.a~orité q'ï.alifiée, ooi-'c r;.~n;e 

lt-:l!lanir::ité : 

1 '0 ) la DU;jori~.;;) G.as deuz tiers dev:.'ait être ::-Gq1üs3 c:~.,~al':"G :fi 

l'axticle 38 (mo.di:fica+.ion des cotations ddS prix, etc ) i 

2°) l 'ansrü!:li~~.; d:;:v::~i t ttr::: r3<Ii.lise 

a. ) ~:Li. ce cp.i conce:r.r .. e l' a=t ensi on ~·révu.& des pouvuirs 

de la .Fa.,_t0 .t~ ... u.torLA, tout comme en cas de modifi

c.&tions d~~ t:r~i té {comparez po.zes I02 et I08}, 

b) e.c1 c ·J <: "~~ ::. oo'1ce::r..e 1 1 adh6sio~ de :nc•uvea'!.l:::: Srta+.s. 

:ans ce::r:c:i.!'lz cas, lL. r.:gle de 1 1una::r..ir.1ité est, :~a:r 

centre, de :r::àt·.lr·:., & en:;> .... echer en ::;ra-tique n!l~ i.aitic'ti ve 

du oo:r:!.Sf:il ( e:c cas <if= pé.-'..urie de mé::.tières p:romères, senù:>1e-

-t-il). 

'J:!. exame·:: 1lus G.nprof'.nlcii de c"':lt"!;e questim;, :ryernet

+,rait èP-an 1)r2.cü:; ,sr les C.€;toils. 

II. ASS:3:1BL3E 

Son L1sti"b.1tion tient à coeur 8 plusieurs dêl6gations. 

Tout en cloutant qe slim 0_97ortunité quant aux gar..lnties ~u 1 el

le pourrait offrir dE.<lS la réalité, on peut penser que sa 

création dans les conùitions prévues au projet ne comporte

rsit "Oac d ' 1·1convénients maje·1rs. 

III. OOill DE JUSTICE 

Ici, le projet d'initiative '!.lniquament française pa

raît nettèment ma: ins1".f'fisant. 
• •• 
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_ ______ __ ------·--- __ ··- - ___ T.ont .. Jt!a"bm:d. il ;f'aut ~~,:tcon:nat't;r~ q1J.1 en réalité le tex-
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tè suggér6 nlaboutit .paA â la or6at.i..on d~une Court les ~n-
ties .nêcessaires à 1'~ndépendance des juges ne sont pas pré
vues puisque ceux-ci ne sont :pas permanents et que l .e Oonsei.l 

des lfinistres est .appelé à décider; non seulement de leur 

désignation, .mais encore de leurs_ émoluments et qu'ils ne 
bêné:N.c;l.ent pas d'1n'Jmuni.téa semblables à celles de la Haute 

Autorité, en sorte qu'ils pourraient mê"me ètre inquitês à 
propos dé -leurs- tône:tions d.evatit_ -~a_s tribunaux nationaux. 

/Jais de plus ·la cot;tpêtenoe de .la Cour para:t1i volon
tairement réduite par crainte de la voir g6ner la Haute 

Auimrtté de.ns sa missio-n. Il seuib1e que l'on a perdu de vue 
ce princi:ps que' la liberté de l*Exécuti:f dans son ào'tion 
n'est pas exelu.siYe du o-ontrO'le à posteriori de sa respon

sa"J?:i.li.té par le jndicis.ire. 

D'ail~eurs -ce-rtaines disposi,ti.ons .conc.ernant la. Ccur 

sont. contradictoires (d'une pa:rt, on prévoit des dommages 
et: intért"ts eT.; d' àuiïre pBJ.:rt, on déelarG que la cour n'au

r~ pas le pouvoir dtattribuer les dits dommages - on décla

re aussi que la cour serait incompétente pour interprêter 

les d.iSpositions du traité). 

La question des. sanctions à l'égard des entrepr;J..ses uu 

des Etats,. examinée par le comité des Juristes, a donné lieu 

à des propositions nullement satisfaisantes : cette question 
den•ai t être rattachée à celle de la compétence de la cour, 

ainsi que du cOté belge on n'a cessé. de le dem.ander. 

~in, si u.n recours ne dÔit pas 3tre nécessairement 

suspensif des déci.sions de la Haute Autorité, 11. faudrait 

cependant que la Cotir puisse prendre des mesurés p:rovisoi~es 

obligatoires pour les parties, avant qu'alle puisse rendre 

sa décision. 

!enant aompte de l'ensemble de ces considérations, on 
peut se demander s'il ne vaudrait pas mieux, en présence 

des oppositions rencontrées en cette matière, .renoncer à 

l'institution d'une oour p1ut6t'que d'en élaborer un simu
lacre. Les Etats pourraient s'engager à exécuter les déci

sions de l.a Haute Autorité rendues dana les limites de sa 
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?.~~-~~~~-.~-.---~'!:l~~te à recourir en cas de di vergence à oe su
jet à un arbitrage. à convenir entre les Hautes Parties Con-

tractantes t ceci permettrait peut..:.êtr~ de se borner à re• 
' . 

courir à la Cour de La Haye {éventuellement à une Chambre 

s:péc:ial.e de oe;lle-C?i). 

· En to~t cas~ stil .parais.sait préféraole d'établir une 

Cour spéoiala pour le :Plan SchtiiE.n (notemment at'in de donner 

accè$ àc~ti;~ jl1J:'~d1ç"tion aux entreprises privéès, ainsi qu.e 
l~- Dél-é~ticn all~mande le veut), riQn 1i•..emp4cherait d'at
teindre fi :rêsul::tàt en êtablis.cant dans un pro't ocole séparé 

mais rati:ri.é en mOme 1ïemps que l.e traitê, la compétence 

~t le. ~tetu.t de cette Cour ( pr~nB:nt dans une certaine maure 
le carac.tè·re d tune sorte de tribUJIIÜ .fêdéra1 statuant en lieu. 

et place des ~uridict.ions natio:ns1es). 

' E!'l ce qni conc-erna 1' as-pect juridique des problèmes, 

la ~~9-:a _ d~ -~-r~:v-~1 e.nœ~oyée ~:us.~u' 1~1 à Par:f:.s s'est avérée 
décevante r Mr I~onnet a. suecessi vement usé trois juristes 
du Quay d'Orsay s!:\ns que l'on puisse apparemment penser que 

l'un d'entre eux ac.eepterait la paternité deB textes ôlabo

râs. 

Si l'on devait élaborer les tartes concernant la Cour, 
dans le trai"té, lion risquerait 4e voir prolonger les n6go

ciations de celui ... ci plus qu'on ne semble le vouloir~ 

IV • LA RA.lJ'TE AUTORITE 

Ses pouvoirs · se trouvent définis à 1 t occasion des 

questions techniques à la base du traité~ N'ayant pas ét·é 

associé ces dernier temps. à leur examen, je me bornerai à ee 
propos aux rema:rques.suivantes, faites après une première lec

ture du texte qui vient de ni 1 at:re soumis : 

l) le texte devrait lier la mise en oeuvre des clauses con
cernant le marahé commun à l,a mise en place des organes 
prévus; pour la période de démarrage ; 

• • • 
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__ ___ ~L. les .:facilités· éventuellement a.ccord2es par la Haute 
Autorité e~·-;,u_e..., de .. . or~ez- dans un pays des industries nouvel-

. . . ' . . . - . 

les devraient Btre ccmplétêes par ·des garanties quant à la 

circulation aas prodni t s de ces illdustries· nouvelles dans 

le com~e.:x:~; . 

'}. · à I •art:tèle 34-t ·11 semble que dans son accord, un Etat 
•· pourrait t&:re a.mené à dormer sa garantie à. des emprunts 

ccncernan't les entre~ises établies su.r son territoire; 

4) à ;J_Jarticle ;sa, la responsab.i.llt.ê des entre prisas quarit 

au:t :int:raatio.ns en matière de y:rix coml1Jises par un aC4'1et-eur 
parait exoessi ve. D'ailleurs, le montant das amendee p:révu . 

.. setib~e tort élev~. 

5) 1 'article 4-2, tl' initi.a~ive française, relatif a-:xx: :fu

si ons d'entreprises t 1nér1 te oe:rtainamsn"t' un examen très 

ari"Pi:que. 

J;n t'ez·minant , js crois devo'ir :faire observer que les 
objections toJ:.chant 1es ins-tit,.lti.onst n 1affeotent pas ::pBr

"ticulièrement ·1os intér~ts belges. Sfil devait s'avérer 
que les autres ~ats l-ippelés à partic1:per81 Plan Schuman 

accept-~nt ces vues a.udacieunement nouvell.es • il n'Y a;rait 
peut-éiire p&.e d 1cbje.ction absolue à ce que la Belgique f'asse 

tle même si tant est que sur le pian de ses intérê-ts parti

ouliers (notamment en matière de *barbon), elle trouvait 
dans le traité des satisfactions substaatielles. · Nous poux
rions aussi bien que d 1 autres faire un acte de f'oi dans 

. l•avenir et penser que le temps se chargera de corriger 

et d'adapter les institutions dont on n'aurait pu mesurer 

exactement l'opportunité. 

. .... 
( s) F. 1ID'Uit5 


